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LA FONDATION RAJA-DANIÈLE MARCOVICI 
 

UNE FONDATION EN FAVEUR DES FEMMES 
 
 

La Fondation RAJA-Danièle Marcovici a été lancée en janvier 2006 par Danièle Kapel-
Marcovici, Présidente-Directrice Générale de RAJA, leader européen de la distribution 
d’emballages.  

 
Créée sous l’égide de la Fondation de France, la Fondation répond au souhait de Danièle Kapel-
Marcovici de faire partager les valeurs qui lui sont chères : respect, solidarité et égalité 
professionnelle. 

 
La Fondation RAJA-Danièle Marcovici a pour vocation de soutenir en France et dans le monde 
des projets en faveur des femmes dans les domaines de la formation et de l’insertion 
professionnelle et sociale, des droits des femmes, de la santé et de l’éducation.  

 
Aujourd'hui, la Fondation est au cœur de la politique de mécénat du Groupe RAJA et de son 
engagement dans l’Économie Sociale et Solidaire. 
 
 
 
 

UN CONSTAT : LES FEMMES SONT EN BUTTE À DES INÉGALITÉS EN DROIT 

COMME EN FAIT 
 
 
Selon l’ONU, la situation des femmes dans le monde est alarmante : 

 Sur les 1,4 milliard de personnes vivant dans la pauvreté, 70% sont des femmes.  
 80% des réfugiés sont des femmes et des enfants. 
 Les femmes gagnent 25% de moins que les hommes à compétence égale. 
 876 millions d’adultes sont analphabètes, dont 2/3 sont des femmes. 
 En moyenne, au niveau mondial, les gouvernements comptent 7% de femmes et les 

parlements n'en comptent que 12%.  

 
Ainsi, agir pour les femmes permet de contribuer au progrès de l’humanité. 

 
Tel est le leitmotiv de la Fondation RAJA-Danièle Marcovici ; et c’est sur ce constat qu’elle appuie 
sa volonté d’aider les femmes partout dans le monde. 
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LES AXES D’INTERVENTION DE LA FONDATION 

 
Les actions de la Fondation RAJA-Danièle Marcovici s'organisent principalement autour de trois 
axes : 

 
 DROITS DES FEMMES ET LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 

Soutenir les filles ou les femmes en difficulté dans leur(s) lutte(s) contre les injustices 
ou les violences dont elles sont victimes. 

 
Exemples de projets : prévention, prise en charge psychologique et psychiatrique, hébergement 
d’urgence, lutte contre les violences conjugales, renforcement des connaissances et capacités à 
défendre leurs droits… 

 
 FORMATION ET INSERTION PROFESSIONNELLE 

Aider les femmes en difficulté à accéder à l’emploi ou à améliorer leurs revenus. 
 

Exemples de projets : formation professionnelle, parrainage / coaching emploi, chantier 
d’insertion, micro-entreprenariat, création d'entreprise solidaire, micro-crédit pour impulser 
l'activité économique ainsi que toutes formes de projets visant à l'émancipation et à 
l'autonomisation financière des femmes. 

 
 SANTÉ ET ACTION SOCIALE 

Accompagner les filles ou les femmes en difficulté dans leur(s) combat(s) contre la 
maladie ou les inégalités auxquelles elles doivent faire face. 

 
Exemples de projets : prévention, soins médicaux, prise en charge psychologique et 
psychiatrique, hébergement d’urgence, recherche médicale, lutte contre la pauvreté et réinsertion 
sociale... 

 
CHIFFRES CLÉS 

 

 

 

 
 
 

  

Pour plus d’informations sur la Fondation RAJA-Danièle Marcovici : 

WWW.FONDATION-RAJA-MARCOVICI.COM 

213 projets cofinancés pour un budget total de 2,4 millions d’euros 

 43% en France 14% en Asie 

 34% en Afrique 9% en Amérique latine 

38 pays bénéficiaires    161 associations soutenues 

http://www.fondation-raja-marcovici.com/
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QUESTIONS À DANIÈLE KAPEL-MARCOVICI,  

PRÉSIDENTE DE LA FONDATION RAJA-DANIÈLE 

MARCOVICI 
 

POURQUOI AVOIR CRÉÉ LA FONDATION RAJA-DANIÈLE MARCOVICI ? 

 

" Si je suis persuadée que l’entreprise a un rôle important à jouer dans la société, c’est avant tout mes 

convictions et mes engagements personnels qui m’ont conduite à agir concrètement en créant cette 

fondation. A travers elle, j’ai la volonté d’apporter mon soutien durable aux femmes, dans des domaines 

essentiels tels que l’éducation, et dans le combat que toutes nous menons pour conquérir notre liberté et 

affirmer nos droits." 

 

EN 2013, VOUS LANCEZ LES PRIX « FONDATION RAJA WOMEN’S AWARDS ». EN QUOI CES 

PRIX RENFORCENT-ILS L’ENGAGEMENT DE LA FONDATION ? 

 

"La Fondation existe depuis sept ans, et nous franchissons un nouveau cap avec la création de ces Prix, 

qui distingueront des réalisations remarquables en faveur des femmes. Ils prolongent ainsi la volonté de 

la Fondation de soutenir et de mettre en valeur les associations qui travaillent quotidiennement pour 

améliorer la situation des femmes dans le monde. Récompenser des réalisations ayant démontré leur 

efficacité est fondamental, mais nous voulons aussi nous faire le porte-parole des femmes et inciter à une 

prise de conscience, première étape à la volonté d’agir."  

 

 
 

Présidente de la Fondation RAJA – Danièle Marcovici 
Présidente-Directrice Générale du Groupe RAJA 

 

 

LE MOT DE BENJAMIN KAPELUSZ,  

DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DE LA FONDATION RAJA-DANIÈLE 

MARCOVICI 
 
 

"Chaque année, la Fondation RAJA-Danièle Marcovici soutient plus de 40 projets en faveur des femmes. 

Ces initiatives, portées par des acteurs engagés, restent bien souvent méconnues malgré leur impact 

considérable sur la vie de milliers de femmes. 

 

Avec les Prix « Fondation RAJA Women’s Awards », nous souhaitons mettre en lumière ces actions 

remarquables qui ont permis à des femmes de créer leur entreprise, d’apprendre à lire, ou de se 

reconstruire lorsqu’elles ont subi des violences. C’est dans l’objectif que ces actions se poursuivent et se 

développent que la Fondation RAJA-Danièle Marcovici a créé les Prix. 

 

La Cérémonie de remise des Prix se veut aussi porteuse d’un message, celui d’une situation que nous 

voulons contribuer à changer, pour qu’un jour, les femmes ne souffrent plus d’injustices et bénéficient des 

mêmes droits que les hommes." 
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LES PRIX « FONDATION RAJA WOMEN’S AWARDS » 

 

 

 
La Fondation RAJA-Danièle Marcovici a le plaisir de vous annoncer le lancement des Prix « Fondation 

RAJA Women’s Awards ».  

 

 

Ces Prix soulignent l’engagement quotidien de la Fondation RAJA d’agir en faveur des femmes dans le 

monde. Ils ont vocation à récompenser des actions remarquables qui ont concrètement contribué à 

l’amélioration de la vie des femmes.  

 

 

Un prix sera décerné à trois projets dans les domaines suivants :   

- « Education et Culture »  

- « Entreprenariat social et Formation professionnelle » 

- « Droit des Femmes et Lutte contre les violences ». 

 

 

Une dotation financière de 25 000€ sera décernée à chacun des trois projets lauréats, soit une enveloppe 

globale de 75 000€. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le trophée qui sera remis aux trois lauréats a été spécialement créé par 
Ciris VELL pour la Fondation RAJA-Danièle Marcovici.  
L’artiste a imaginé une œuvre d’art unique, en bronze, représentant à la fois 
le cœur de métier de l’entreprise RAJA, l’emballage, et l’activité de la 
Fondation en faveur des femmes dans le monde entier.   
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CONTEXTE 
 

 

Quand en 1982, Yvette Roudy, ministre des Droits de la Femme (1981-1986) décida de rendre officielle la 

journée de la femme (le 08 mars) en France, c’était un pari osé. Une journée des femmes pour 

revendiquer les droits des femmes ; et le reste de l’année pour les faire respecter.  

 

La situation des femmes dans le monde reste un sujet d’actualité. La preuve en est qu’en 2010, l’ONU 

crée « ONU Femmes », l’entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes (www.unwomen.org). En France, Najat Vallaud-Belkacem, ministre des Droits de la Femme 

lance le 08 mars 2013, le programme « Le 08 mars toute l’année » (8marstoutelannee.fr).  

 

La fragilité de la condition des femmes est un constat quotidien. Créer les Prix « Fondation RAJA 

Women’s Awards » appuie la volonté de la Fondation RAJA-Danièle Marcovici de renforcer son 

intervention en faveur des actions menées pour les femmes dans le monde.  

 

 

 

OBJECTIFS DES PRIX 

 
Les Prix « Fondation RAJA Women’s Awards » récompensent des réalisations qui ont démontré leur 

impact positif sur la vie des femmes dans les domaines décrits ci-après. 

 

En mettant en avant des initiatives qui ont apporté une amélioration concrète et significative aux 

conditions de vie des femmes, les Prix « Fondation RAJA Women’s Awards » valorisent et encouragent la 

continuité de ces actions. Ils aident les associations qui les portent à pérenniser et à développer leurs 

projets. 

 

 

A QUI S'ADRESSENT CES PRIX ? 

 
Les Prix sont ouverts aux associations et structures à but non lucratif, ayant déjà ou non bénéficié d’une 

subvention de la Fondation RAJA-Danièle Marcovici. Les personnes physiques ne peuvent concourir aux 

Prix. 

 

Réalisées avec succès, les actions présentées au jury des Prix « Fondation RAJA Women’s Awards » 

doivent avoir concrètement amélioré la vie de leurs bénéficiaires : les femmes.   

http://www.unwomen.org/
http://8marstoutelannee.fr/
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LES DOMAINES D’INTERVENTION DES PRIX 

 

Éducation et Culture  

 
Le fait pour une fille d’être privée d’éducation primaire lui fait perdre la possibilité de donner la pleine 

mesure de ses capacités. Dans le monde en développement, près d’une fille inscrite à l’école primaire sur 

cinq ne termine pas ses études (www.unicef.org). 

Selon une étude de l’ONU, plus les femmes sont éduquées, moins leurs enfants souffrent de la faim.  

 

Créer un Prix « Éducation et Culture » pour les femmes s’inscrit dans la volonté d’inverser cet état de fait. 

 

Ce Prix récompense la concrétisation d’une action qui a prouvé son efficacité en faveur d’une éducation 

de qualité et/ou d’une accentuation du rôle de la culture comme vecteur d’intégration sociale pour les 

femmes. 

 

Droits des femmes et Lutte contre les violences 

 
Les violences faites aux femmes sont les révélateurs extrêmes de toutes les autres inégalités entre les 

hommes et les femmes.  

 

Ce Prix récompense l’exécution d’une action concrète qui a contribué à la défense des droits des femmes 

là où ils sont menacés. 

 

Entreprenariat social et Formation professionnelle 

 
Toute insertion/réinsertion sociale passe par l’exercice d’une activité professionnelle. Aider à la création 

de l’emploi des femmes et à leur émancipation par l’entreprenariat et la formation professionnelle est, de 

ce fait, essentiel. 

 

Ce Prix récompense l’accomplissement d’une action favorisant l’insertion socio-professionnelle des 

femmes, permettant ainsi l’augmentation de leurs revenus afin de gagner leur autonomie financière. 

 
 

  

http://www.unicef.org/
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LES CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
 

Le jury examine les actions proposées au regard de leur impact, de leur viabilité économique et 

financière, de leur cohérence et de l’implication des bénéficiaires : les femmes.  

 

Le jury prend également en compte le caractère reproductible et pérenne de l’action qui doit avoir 

vocation à se poursuivre ou à se renouveler. 

 

 

LE CALENDRIER DES PRIX 

 

 

19 AVRIL 2013 : Ouverture des candidatures en ligne sur www.fondation-raja-

marcovici.com 

 

12 JUILLET 2013 : Date limite de dépôt des dossiers de candidature 

 
23 JUILLET 2013 : Résultats du premier jury : sélection des 12 dossiers finalistes 

 
15 OCTOBRE 2013 : Délibération du jury final 

 
19 NOVEMBRE 2013 : Cérémonie de remise des Prix 

 

 
 

  

http://www.fondation-raja-marcovici.com/
http://www.fondation-raja-marcovici.com/
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LE JURY  

 
Après une première sélection des dossiers par le comité de sélection de la Fondation RAJA-Danièle 

Marcovici, les trois lauréats sont désignés par un jury final parmi douze finalistes.  

 

Le jury est présidé par Danièle KAPEL-MARCOVICI, et composé de personnalités qualifiées qui 

partagent les valeurs de la Fondation RAJA-Danièle Marcovici. L’édition 2013 des Prix est marrainée par 

Perla SERVAN-SCHREIBER, Directrice du magazine Clés. 

 

 

 

Danièle KAPEL-MARCOVICI 

Présidente, Fondation RAJA-

Danièle Marcovici ; 

Présidente Directrice Générale,  

Groupe RAJA 
 

Perla SERVAN-SCHREIBER 

Marraine de l’édition 2013 des 

Prix « Fondation RAJA Women’s 

Awards »   

Directrice, Magazine Clés 

 

Boubakeur AIBOUT 

Chargé de Développement  

Caisse des Dépôts 

 

Anne-Laure BEATRIX 

Directrice de la Communication 

Musée du Louvre 

 

Laetitia BENARD 

Chargée de projets Mécénat & 

Solidarités 

IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

Marie-Anne GASNIER 

Chargée de projet 

Fondation Yves Rocher 

 

Sandra GIDON 

Directrice 

Association D’Accompagnement 

Global contre l’Exclusion (ADAGE) 

 

Catherine MONNIER 

Déléguée générale, Fonds Adie pour 

l'entrepreneuriat populaire ; 

Vice-Présidente, Centre Français 

des Fonds et Fondations (CFF) 

 

Michel OFFREDO 

Directeur du Projet Banlieues 

BNP Paribas 

 

Stefania PARIGI 

Directrice Générale 

GIP Samusocial de Paris 

 

François REBEYROL 

Président du Comité exécutif 

Fondation Agir Sa Vie 

 

Jean-Louis SERVAN-SCHREIBER 

Journaliste, essayiste ; 

Président, Human Rights Watch 

France 
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LES DOUZE ORGANISATIONS FINALISTES 
 
Quatre organisations finalistes ont été retenues pour le jury final dans chacun des trois axes des Prix 
« Fondation RAJA Women’s Awards ». 

 

Éducation et Culture  

 
- L’association : Coopération Internationale pour les Equilibres Locaux (CIELO) 

Son action : « Pour leur permettre de jouer les premiers rôles » (Bolivie) 
 

- L’association : Programmes d'Aide et de Développement destinés aux Enfants du Monde  
(PADEM) 

Son action : « Education formelle et informelle des jeunes filles de Kibera, bidonville de Nairobi » 
 (Kenya) 

 
- L’association : Planète Enfants 

Son action : « Apprendre, Comprendre, Agir : éducation des femmes pour lutter contre les  
violences au Népal » (Népal) 

 
- L’association : Prince Mossi  

Son action : « Aide au développement des jeunes filles et femmes défavorisées de Kaya » 
 (Burkina Faso) 

 

Droits des femmes et Lutte contre les violences 

 
- L’association : Caméléon 

Son action : « Prévention des abus sexuels sur jeunes filles et défense des Droits de l’Enfant  
aux Philippines » (Philippines) 

 
- L’association : Fédération Nationale Solidarité Femmes 

Son action : « Numéro national d’écoute pour les femmes victimes de violences conjugales » 
 (France) 

 
- L’association : Médecins du Monde 

Son action : « Prise en charge des femmes victimes de violences au Pakistan » (Pakistan) 
 

- L’association : Centre Primo Levi 
Son action : « Soigner les femmes victimes de tortures exilées en France » (France) 

 

Entreprenariat social et Formation professionnelle  

 
- L’association : François-Xavier Bagnoud 

Son action : « Renforcement de la coopérative des femmes » (Inde) 
 

- L’association : Habiter au Quotidien 
Son action : « Femmes et Bâtiment » (France) 
 

- L’association : Port Parallèle 
Son action : « Soutien à la création d’entreprise des publics féminins » (France) 
 

- L’association : Service International d’Appui au Développement (SIAD) 
Son action : « Pépinière d’entreprises Graines de Talent » (Cameroun)  
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PRÉSENTATION DES ORGANISATIONS FINALISTES 
 

Éducation et Culture  
 

 

C.I.E.L.O – Coopération Internationale pour les Equilibres locaux 

Son action : « Pour leur permettre de jouer les premiers rôles » (Bolivie) 
 

 

© DR 

 

L’association C.I.E.L.O agit depuis 1995 pour 

améliorer les conditions de vie des populations 

défavorisées dans les pays en développement, 

principalement grâce à l’éducation.  

 

Depuis sa création, l’association a déjà soutenu 80 

projets (55 000 bénéficiaires) dans les domaines de 

l’éducation informelle (basée sur le jeu, le sport 

collectif et le livre comme moyens d’apprentissage), 

l’éducation des jeunes filles en milieu scolaire, 

mais aussi l’agriculture et l’accès à l’eau potable.  

 

En 1996, C.I.E.L.O a lancé puis développé un réseau 

de ludothèques dans les quartiers défavorisés de ses 

12 pays d’intervention. Elles sont principalement 

gérées par des femmes issues de communautés 

marginalisées, formées et accompagnées par 

l’association. Depuis 1996, 250 femmes ont ainsi 

été formées au métier de ludothécaire. 

 

 

P.A.D.E.M – Programmes d’Aide et de Développement destinés aux Enfants du Monde 

Son action : « Education formelle et informelle des jeunes filles de Kibera, bidonville de Nairobi, Kenya »  

 
© DR 

 

Créée en 2002, P.A.D.E.M est une association qui agit 

dans les domaines de l’habitat, l’éducation, l’eau et 

l’assainissement, la santé et l’aide juridique. Elle 

soutient particulièrement les personnes handicapées, 

les femmes battues ou violées, les adolescentes 

mariées de force et les enfants. 

 

P.A.D.E.M a réalisé à ce jour une douzaine de projets 

couvrant une dizaine de pays en développement.  

 

En 2007, l’association découvre l’initiative d’Abdul 

Kassim à Kibéra, bidonville de Nairobi (Kenya). Ce 

dernier a créé une équipe de football féminin, 

permettant à des dizaines d’adolescentes de pratiquer 

un sport pourtant masculin. Devant le faible taux de 

scolarisation des jeunes filles, il décide d’ouvrir une 

école gratuite à leur intention, la Kibera Girls Soccer 

Academy (KGSA). 8 jeunes filles ont été accueillies la 

première année. L’école accueille aujourd’hui 150 

jeunes filles par an. 
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PLANÈTE ENFANTS  

Son action : « Apprendre, Comprendre, Agir : éducation des femmes pour lutter contre les violences au 

Népal » 

 
© DR 

 
Depuis sa création en 1992, Planète Enfants agit 
principalement au Népal, dans la lutte contre la traite 
humaine, l’exploitation sexuelle et toutes formes de 
violences faites aux femmes et aux enfants.  

 
En 2007, l’association décide d’intervenir sur deux 
zones rurales particulièrement vulnérables à la traite et 
à l’exploitation sexuelle des jeunes filles. Pour ce faire, 
elle a mis en place des actions axées autour de 
l’éducation et de la formation des femmes afin de les 

sensibiliser aux dangers de la traite et les rendre plus 
autonomes. 
 
440 femmes ont été alphabétisées et 55 femmes se 
sont réunies en comités de protection pour lutter 
contre les violences qu’elles subissent. 19 groupes 
d’épargne solidaire ont été formés. 925 femmes ont 
bénéficié de prêts allant de 20 à 100 € pour créer des 
activités génératrices de revenus.  
 

 

 

 

 

PRINCE MOSSI 

Son action : « Aide au développement des jeunes filles et femmes défavorisées de Kaya » (Burkina Faso) 

 

 
© DR 

 
Prince Mossi intervient depuis 2004 dans la région de 
Kaya au Burkina Faso afin d’aider les jeunes filles et 
les femmes défavorisées. Elle leur permet de gagner 
en autonomie et en dignité grâce à l’éducation, 
l’alphabétisation et des formations techniques.  

 
Chaque année, une vingtaine de jeunes filles intègrent 
le centre de formation de l’association et y préparent 

un diplôme reconnu au niveau national. Les femmes 
des villages où l’association est implantée bénéficient 
quant à elles de sessions d’alphabétisation et de 
sensibilisation. 

 
Par les installations qu’elle met en place (forages d’eau 
potable, panneaux photovoltaïques, four solaire), 
l’association contribue plus largement au 
développement de l’ensemble des communautés de 
la région.  

 
Depuis 2009, Prince Mossi a permis à près de 250 
jeunes filles et femmes d’apprendre à lire et à écrire. 
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Droit des femmes et lutte contre les violences 
 

 

 

CAMÉLÉON 

Son action : « Prévention des abus sexuels sur jeunes filles et défense des Droits de l’Enfant aux Philippines »  

 

© DR 

 
Depuis 1998, l’association CAMELEON accueille, 

protège et réinsère des jeunes filles victimes d’abus 

sexuels et de maltraitance aux Philippines. Elle leur 

permet d’avoir accès à l’éducation et à la formation, à 

des soins médicaux et psychologiques ainsi qu’à une 

aide juridique. 

 

En complément de son soutien direct aux jeunes filles, 

CAMELEON a lancé en 2008 un programme de 

prévention et de sensibilisation aux Droits de l’Enfant, 

afin de prévenir en amont les cas d’abus sexuels. Le 

programme comprend la sensibilisation du grand public, 

le plaidoyer auprès des instances publiques et 

religieuses, et l’ouverture de centres d’écoute et de 

santé pour adolescentes. 

 

Plus de 100 000 personnes ont ainsi été 

sensibilisées par Caméléon, à travers près de 70 

forums et 30 spectacles.  

 

 

 

FÉDÉRATION NATIONALE SOLIDARITÉ FEMMES 

Son action : « Numéro national d’écoute pour les femmes victimes de violences conjugales » (France) 
 

 
© DR 

 
Créée en 1987, la Fédération Nationale Solidarité 

Femmes (FNSF) lutte contre toutes les formes de 

violence sexiste faite aux femmes et aux filles. Elle 

fédère, anime et coordonne un réseau d’associations 

nationales adhérentes vers lesquelles elle réoriente les 

femmes qui les sollicitent dans leurs situations de 

violences.  

 

En 1992, elle lance le 3919 : 1
er

 centre d’appel 

destiné aux femmes victimes de violences, devenu 

numéro vert en 2007. 5 700 appels sont reçus la 

première année. En 2012, le 3919 a traité 31 000 

appels et cumulé un total de 350 000 appels en 20 

ans. 

 

Le 3919 est le seul numéro dédié aux femmes 

victimes de violences et est, pour toutes ces femmes 

qui se tournent vers ce médium, le déclencheur de 

leurs sorties des violences. 
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MÉDECINS DU MONDE 

Son action : « Prise en charge des femmes victimes de violences au Pakistan » 

 

 

© Lam Duc Hien 

 
Médecin du Monde est une association de solidarité 

internationale fondée en 1980. Sa vocation est de 

soigner  les populations les plus vulnérables dans 

des situations de crises et d’exclusion en France et 

dans le monde. 

 

En France, Médecins du Monde facilite l’accès aux 

soins des plus défavorisés. A l’international, 

l’association  travaille sur tous les continents, dans des 

contextes différents (zone de violences internes, conflit, 

désert médical, catastrophe naturelle) et sur 4 

thématiques prioritaires : migrants et santé, santé 

reproductive et sexuelle, lutte contre le VIH et 

réduction des risques, crises et conflits.  

 

Depuis 2004, Médecins du Monde intervient dans la 

province du Pendjab au Pakistan pour améliorer la 

prise en charge des femmes victimes de violences 

domestiques, hébergées dans des centres d’accueil 

spécialisés : les Dar-Ul Aman ("Maisons de la Paix"). 

 

 

 

CENTRE PRIMO LEVI 

Son action : « Soigner les femmes victimes de torture exilées en France » 

 

 
© DR 

 
Association créée en 1995, le Centre Primo Levi a été la 

première structure en France à apporter gratuitement 

des soins médicaux et psychothérapeutiques, ainsi 

qu’un accompagnement socio-juridique, aux victimes 

de torture et de violence politique exilées à Paris et en 

région parisienne. 

 

Devant le nombre croissant de femmes se présentant 

au Centre, Primo Levi a décidé de leur consacrer tout 

un volet de son activité, avec un accompagnement 

pensé spécifiquement pour réinsérer ces femmes, 

socialement et professionnellement.  

 

En 2012, le centre de soins a délivré 6 456 

consultations. 150 femmes sont reçues en moyenne 

chaque année au Centre. 
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Entreprenariat social et Formation professionnelle  
 

 

 

ASSOCIATION FRANÇOIS-XAVIER BAGNOUD 

Son action : « Renforcement de la coopérative des femmes » 

 

 

 

© DR 

 
Fondée en 1991 par Albine du Boisrouvay, l’association 

François Xavier-Bagnoud (FXB) a pour but de soutenir 

des actions d’assistance et de bienfaisance dans les 

domaines de l’éducation, de la formation, des soins 

palliatifs et de la lutte contre les effets du SIDA. Elle 

agit également dans le domaine de la formation 

professionnelle et de l’entreprenariat afin d’aider les 

populations les plus vulnérables à sortir de leurs 

conditions de pauvreté et d’exclusion.  

 

En 2010, FXB lance en Andhra Pradesh en Inde, la 

« Société coopérative d’entraide mutuelle des 

entrepreneurs de Suraksha », exclusivement dédiée 

aux femmes. Elle compte aujourd’hui 251 adhérentes 

et réunit près de 150 micros entreprises gérées par 

les femmes, seules ou en partenariat avec d’autres 

femmes.  

 

 

 

 

HABITER AU QUOTIDIEN 

Son action : « Femmes et Bâtiment » 

 

 
© DR 

 
L’association « Habiter au Quotidien » conçoit et réalise 

depuis 1986, des projets axés sur l’amélioration des 

conditions de vie des femmes en milieu urbain 

sensible.  

Depuis 1995, Habiter au Quotidien forme et favorise 

l’insertion professionnelle des femmes dans les 

métiers du bâtiment second-œuvre (décoration, 

peinture, second-œuvre). Depuis la mise en place de 

l’action, près de 180 femmes ont été formées.  

A l’issue de la formation, en moyenne 70% des 

bénéficiaires trouvent un emploi, intègrent un contrat 

d’apprentissage en alternance ou créent leur entreprise.  
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PORT PARALLÈLE  

Son action : « Soutien à la création d’entreprises des publics féminins » (France) 

 

 
© DR 

Créée en 2006, Port Parallèle est une coopérative 

d’activités et d’emploi qui offre l’opportunité à des 

porteurs de projets, demandeurs d’emploi, de tester et 

de développer leur activité économique au sein de 

leur structure sous le statut d’entrepreneur salarié.  

Les futurs entrepreneurs sont hébergés chez Port 

Parallèle et bénéficient ainsi d’une couverture 

juridique, fiscale et sociale, d’un accompagnement 

individuel et collectif et d’un réseau de compétences 

en interne. 

En 2013, Port Parallèle héberge près de 150 

entrepreneurs salariés. Elle a reçu en 2011 l’agrément 

d’entreprise solidaire.  

 

 

 

S.I.A.D – SERVICE INTERNATIONAL D’APPUI AU DEVELOPPEMENT 

Son action : « Pépinière d’entreprises Graines de Talent » (Cameroun) 

 

 
© DR 

 

Le SIAD est une association qui agit depuis 1988 pour 

le développement économique des populations les 

plus pauvres. Il appuie notamment les projets de 

développement économique des entrepreneurs 

exclus des réseaux bancaires dans huit pays 

d’Afrique subsaharienne. 

 

Le SIAD soutient financièrement et techniquement la 

création et le développement de petites entreprises 

dans le secteur agricole, artisanal ou des nouvelles 

technologies.  

 

En 2010, le SIAD a lancé au Cameroun la pépinière 

d’entreprises « Graines de Talent », la première du 

pays. Elle propose à des jeunes femmes issues de 

l’enseignement technique un programme complet 

d’accompagnement à la création d’entreprise. 

 

140 jeunes femmes ont d’abord été sensibilisées à 

l’entreprenariat, dont 1/4 ont ensuite suivi une formation 

sur le montage et la gestion d’une entreprise. 9 

entreprises initiées par les jeunes femmes formées 

ont été incubées au sein de la pépinière. 
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